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Motion Hurni Baptiste.
Betrug bei Unterschriftensammlungen
soll im Namen der direkten Demokratie
bekämpft werden

Motion Hurni Baptiste.
La démocratie directe mérite
qu'on réprime la récolte frauduleuse
de signatures

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 10.06.21 (ORDNUNGSANTRAG - MOTION D’ORDRE)
NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 21.09.21

Hurni Baptiste (S, NE): En premier lieu, je tiens à vous remercier d'avoir accepté, lors de la dernière session,
une motion d'ordre Nordmann visant à ce que cet objet soit traité lors de la présente session, soit après mon
retour de congé paternité.
Ces dernières années, les récoltes de signatures ont malheureusement changé de nature. Alors que tradition-
nellement, ce sont les militants des partis qui tentent de convaincre de signer une initiative ou un référendum,
nous avons vu fleurir des organisations qui font commerce de la récolte de signatures. Et pour les gens qui
tentent d'arracher des signatures, chaque paraphe est synonyme d'un revenu, ce qui a engendré des pratiques
inadmissibles. Si le métier même de récolteur payé à la pièce pose problème et fait l'objet de la motion originel-
lement déposée par mon collègue Reynard, la présente motion vise à combler un vide. Imaginez en effet que
vous vous baladez dans le beau marché de Neuchâtel et que vous croisez quelqu'un vous indiquant récolter
des signatures pour le congé paternité, contre l'homophobie ou pour le mariage pour tous. De nombreuses
personnes signent, convaincues de promouvoir un tel congé, une norme pénale réprimant l'homophobie ou
l'égalité face au mariage. Quand vous êtes parlementaire fédéral, vous savez qu'aucune initiative n'a été lan-
cée, uniquement des référendums contre ces trois objets. Et si vous le faites remarquer à la personne qui
tente sournoisement de vous voler votre droit démocratique, elle sourit gênée et s'en va. Si vous dénoncez le
cas au Ministère public – et nous l'avons d'ailleurs fait –, on vous répond, comme le Conseil fédéral, que ces
comportements sont certes moralement répréhensibles mais que l'on ne peut rien faire sous l'angle pénal.
Pourtant, dans chacun des trois exemples que je viens de citer, des personnes récoltent des signatures en
présentant la situation à l'exact inverse de la vérité. Alors oui, me direz-vous, il suffit que le citoyen lise attenti-
vement ce qu'il signe. Mais cette rhétorique est insuffisante et surtout hypocrite. D'abord dans les cas précités,
qui ne sont pas sorti de mon imagination puisque je les ai vécus, le texte de la feuille était habilement replié
pour en décourager la lecture. Ensuite, tout le monde sait que la récolte de signatures – et cela a été rappelé
par M. Addor auparavant – se fait rapidement, sur des écritoires dans la rue où les gens sont pressés. La
réalité du terrain implique qu'il faut pouvoir croire la personne qui vous parle.
Et surtout, il est quand même inexplicable, incroyable et inadmissible que si le même récolteur peu scrupuleux
ne vous volait pas votre signature mais votre argent, il serait pénalement condamnable. Oui, en Suisse, voler
astucieusement de l'argent s'appelle de l'escroquerie, alors que voler astucieusement votre droit démocratique,
eh bien ce n'est rien. Aucune infraction pénale ne vient réprimer une pratique qui est pourtant un danger pour
notre démocratie et une violation des valeurs fondamentales de notre pays.
Peu importe que l'on soit de droite, de gauche ou du centre: la prohibition de la violation des droits démocra-
tiques doit nous importer à toutes et tous et nous vous proposons simplement de corriger cette lacune dans
le code pénal en interdisant clairement la récolte frauduleuse de signatures et en rendant ces signatures inva-
lides. Nous vous remercions de soutenir ce texte pour que notre démocratie directe si vantée ne se noie pas
dans des pratiques perverses et peu scrupuleuses.
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Thurnherr Walter, Bundeskanzler: Der demokratischen Auseinandersetzung ist nicht gedient, wenn ein Straf-
gericht darüber befinden muss, was im Rahmen einer Unterschriftensammlung gesagt werden darf und was
nicht, um jemanden zur Unterzeichnung eines Volksbegehrens zu bewegen. Die geforderte Strafnorm wä-
re auch kaum praktikabel. Es könnte kaum eine Grenze zwischen einer zugespitzt geäusserten Politwerbung
und einer bewussten und willentlich durchgeführten Irreführung gezogen werden. Des Weiteren stellt sich auch
die Frage, auf welche Beweisgrundlage sich ein Gericht bei der Beurteilung solcher Fälle stützen würde. Die
vorgeschlagene Strafnorm löst die aufgeworfene Problematik somit nicht.
Dazu kommt, dass die Unterschriftenlisten nach geltendem Recht verschiedene Angaben enthalten müssen.
Damit wird sichergestellt, dass die Stimmberechtigten erkennen können, um welches Volksbegehren es geht.
Es handelt sich dabei namentlich um den Titel des Erlasses oder der Volksinitiative, den Text der Volksinitia-
tive und die Mitglieder des Initiativkomitees. Falls diese Angaben auf einer Liste fehlen oder lückenhaft sind
oder falls die Liste gefaltet ist, werden alle Unterschriften der betreffenden Liste für ungültig erklärt, oder die
stimmberechtigte Person kann die Unterschriftensammler auffordern, das Formular zu zeigen, wie es eigent-
lich sein sollte. Diese Informationen auf der Unterschriftenliste ermöglichen es den Stimmberechtigten, sich
umfassend zu informieren, bevor sie entscheiden, ob sie unterschreiben wollen oder nicht. Somit liegt es auch
in der Verantwortung der Unterzeichnenden, diese Angaben zur Kenntnis zu nehmen und zu prüfen, ob sie
das Begehren wirklich unterstützen wollen.
Die Motion verlangt auch, das Bundesgesetz über die politischen Rechte dahingehend zu ändern, dass Unter-
schriften, die in Verletzung der einschlägigen Strafnormen gesammelt wurden, ungültig sind. Dies ist nament-
lich aus prozeduralen Gründen abzulehnen. Falls z. B. die Gültigkeit einer grossen Anzahl von Unterschriften
eines Referendums von einem strafrechtlichen Entscheid abhängig wäre, bliebe unter Umständen bis zum
Abschluss des strafrechtlichen Verfahrens unklar, ob das Referendum zustande gekommen ist oder nicht.
In dieser Konstellation könnten demokratische Entscheide bis zum Ausgang eines Strafverfahrens blockiert
werden. Bei dringlichen Bundesgesetzen oder auch bei Volksinitiativen wäre es so kaum möglich, die Be-
handlungsfristen einzuhalten. Die Fristen sind nicht einfach organisatorischer oder verwaltungsrechtlicher Art,
sondern stellen sicher, dass der Volkswille innerhalb einer vernünftigen Frist zum Ausdruck und zur Anwen-
dung gebracht werden kann. Auch die Einhaltung internationaler Verpflichtungen könnte gefährdet sein, wenn
Entscheide an der Urne nicht gefällt werden können.
Aus all diesen Gründen ist der Bundesrat der Auffassung, dass die vorgeschlagenen Änderungen der politi-
schen Auseinandersetzung und der demokratischen Entscheidfindung nicht förderlich wären.
Ich bitte Sie daher, die Motion abzulehnen.

Präsident (Aebi Andreas, Präsident): Der Bundesrat beantragt die Ablehnung der Motion.

Abstimmung – Vote
(namentlich – nominatif; 19.4431/23608)
Für Annahme der Motion ... 61 Stimmen
Dagegen ... 109 Stimmen
(1 Enthaltung)
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